
ANNEXE CONTRAT D'EQUIPEMENT N°  2    VERDUN-SUR-GARONNE  
Modalités de calcul de la subvention contractualisée :

Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions

REHABILITATION ET CREATION
DE BATIMENTS COMMUNAUX

1 – travaux d’accessibilité des 
bâtiments communaux (mairie, salle 
des fêtes église)

195 833,33 € 195 833 € 25 % 48 958 €

BCTR/00005207

ACTIONS PUBLIQUES DE MISE
EN VALEUR DES BOURGS

2 – cheminement doux route de 
Toulouse vers le collège 
et le centre-ville

362 303,00 € 324 744 € 25 % 81 186 €

OPAA/00003456

AMENAGEMENTS DE VILLAGES

3 – amenée des réseaux en bordure de 
parcelle du futur centre
de santé

16 403,74 € 14 863 € 25 % 3 715 €

VIAM/00005211

4 – travaux d’accessibilité voirie des 
bâtiments communaux

35 444,35 € 33 719 € 25 % 8 429 €

VIAM/00003960

TRAVAUX
D’ACCOMPAGNEMENT SUR LES

ABORDS DES ROUTES
DEPARTEMENTALES EN ZONE

URBAINE

5 – aménagement de bordures pour la 
création d’un cheminement piétonnier 
route de Toulouse (RD26)

82 275,00 € 74 880 € 41 % 30 700 €

CABT/00003457

EQUIPEMENTS SPORTIFS

6 – aménagement du parc des sports 1 244 500,00 € 1 000 000 € 20 % 200 000 €

ESPC/00005209



Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions

7 – construction d’un boulodrome 
couvert

89 442,79 € 89 442 € 20 % 17 888 €

ESPC/00003467

SUBVENTION 
GLOBALISÉE

390 876 €

RECAPITULATIF

Coût H.T. du programme 2 026 202,21 €
Dépense subventionnable H.T. 1 733 481 €
Subvention globalisée 390 876 €
Taux moyen de subvention (subvention globalisée/coût H.T.) 19,29 %

Le Président,
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